
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article :
Title Χ: L�  appartenance à l� Union , Article 44: Procédure d� adhésion à
l� Union

Déposée par : Monsieur AVGERINOS Paraskevas, Madame GIANNAKOU
Marietta, membres et Monsieur STYLIANIDIS Evripidis, suppléant

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 44: Procédure d� adhésion à  l� Union

Tout Etat européen qui souhaite devenir membre de l’ Union peut adresser sa
demande au Conseil. Le Parlement européen et les Parlements nationaux
sont informés de cette demande. Le Conseil se prononce à l’ unanimité après
avoir consulté la Commission et après avis conforme du Parlement européen,
qui se prononce à la majorité absolue des membres qui le composent. Les
conditions et les modalités de l’admission font l’ objet d’ un accord entre les
Etats membres l� Union et l’ Etat candidat. Ledit accord est soumis à la
ratification par tous les Etats contractants membres et l� Etat candidat,
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.

Explication éventuelle :
L’ article 44 (Titre: appartenance à l’ Union) reprend pour l’ essentiel le libellé
de l’ actuel 49 TUE. Pourtant, cet article 49 TUE part du principe que l’ Union
n’ a pas une propre personnalité juridique. D’ après l’ article 4 du Traité
Constitutionnel, “ L’  Union dispose de la personnalité juridique”. Il semble,
donc, juridiquement plus correct que ce soit l’ Union elle-meme, et non pas
les Etats membres, qui passe l’ accord avec l’ Etat candidat.
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